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Agriculture Les paysans bio ont protesté, cemardi, à la préfecture de région, contre la baisse de leurs aides

Sale tempspour lesamoureuxdubio
Besançon. La coupe est plei
ne pour les paysans bio de la
région. Mécontents, mais
pacifiques, ils se sont re
trouvés face à un renfort po
licier impressionnant, ce
mardi matin, devant la pré
fecture à Besançon. Pour
tant, ils ne sont pas venus
dans l’intention de nuire à
l’ordre public. Rassemblés
près de leurs tracteurs, ils
s’apprêtent à réclamer la to
talité des subventions pro
mises pour 2014, comme
leurs semblables mobilisés
le même jour dans 17 autres
régions de France.

« Nous sommes les seuls à
attendre nos aides depuis
t r o i s m o i s » , c o n s t a t e
a m è r e m e n t N a t h a n a ë l
Bourdier, le président du
Groupement régional des
agriculteurs bio (GRAB) de
FrancheComté. « Fin 2014,
le ministère avait annoncé
un règlement pour le 5 mars,
sans restrictions. Deux jours
plus tard, nous avons appris
qu’il était amputé à hauteur
de 25 %. Il nous manque
14 millions d’euros au ni
veau national. Nous sommes
la dernière roue de la char
rette. C’est intolérable. »

Des consommateurs les
soutiennent. Certains, com

me Serge Grass, de Nancray,
fondateur du site internet de
vente directe de produits
naturels aux consomma
teurs, agrobioconso.org,
s’insurge également. « Pour
combattre la toute puissance
de la grande distribution, il
faut faire la promotion de
nos producteurs bio locaux.
Consommer bio, c’est voir

plus loin. »

Bonnenouvelle
mais vigilance accrue

Pierre Chupin, propriétai
re des Vergers de Devecey,
est bien de cet avis. Mais il
s’interroge toujours sur les
choix du ministère de l’Agri
culture. « On a l’impression

qu’il n’a pas assez préparé
son budget. Malgré tout, il a
réussi à trouver 22 millions
d’euros pour la filière fécule
de pomme de terre et la filiè
re avicole bretonne, entre
autres. Ce sont des grosses
‘’machines’’ qui n’ont rien à
voir avec nous. »

Le constat de tous ces pay
sans, qualificatif qu’ils utili

sent pour se différencier, se
lon eux, « d’une agriculture
classique qui pollue », est
sans appel : « Pour l’agricul
ture biologique, les envelop
pes sont toujours vides. Le
projet agroécologique n’est,
pour l’instant, qu’un dis
cours derrière lequel se ca
chent non seulement le mi
nistre, mais aussi une
grande partie de la profes
sion. »

Vers midi, ils ont été reçus
à la préfecture. Ils en ont
profité pour rappeler que le
mépris auquel ils font face
est injustifié. Mais ils ont
aussi appris une bonne nou
velle : le gouvernement
n’amputera pas les sommes
qu’ils doivent toucher au ti
tre de 2014. Elles leur seront
versées avant l’été.

« Nous en avons profité
pour laisser un message au
préfet », poursuit Nathanaël
Bourdier. « Le bio ne doit
plus être mis de côté. Nous
voulons désormais partici
per à tous les appels à projet.
Nous représentons l’avenir
de l’agriculture et ne devons
pas en être écartés, même si
nous gênons les groupes de
pression agricoles. »

PaulHenriPIOTROWSKY

K Consommateurs et producteurs bio ont décidé de manifester leur désarroi. Photo Nicolas BARREAU

Contrat de plan EtatRégion Le retard pris à « sécuriser » la sortie Sevenans sur l’A 36nourrit les critiques

Échanges crispés surunéchangeur
Besançon. À une voix près, cel
le de Michel Bergeret (CGP
ME) qui jugeait insuffisante
l’analyse faite par l’assemblée
du volet numérique du contrat
de plan ÉtatRégion 2015
2020, le Conseil économique,
social et environnemental de
FrancheComté a voté hier un
« avis favorable » à ce rapport.
Cela ne signifie pas que tous
les socioprofessionnels en
sont totalement contents. Car
divers points de la program
mation quinquennale susci
tent des mécontentements.

Ainsi de l’absence dans ce
CPER de 500 M€ (plus 215 M€
de crédits valorisés) de la mise
à gabarit B1 pour le fret de la
voie ferrée de la vallée du
Doubs, comme l’a dénoncé
Michel FaivrePicon (CGT). À
l’abandon du projet de grand
canal, Dominique Voynet, mi
nistre de l’Environnement,
avait pourtant inscrit l’élargis
sement de cette dernière et de
ses tunnels dans le program
me alternatif Aménagement
du territoire SaôneRhin. Las,

trop d’élus avaient préféré
s’offrir quelques salles des fê
tes et des rondspoints plutôt
que s’intéresser au rail.

«Dangerosité»
En déplorant que le projet

d’Ecocampus de Belfort ne
figure pas plus dans le CPER,
Françoise Bevalot (personna
lité qualifiée) a permis à Ma
rieGuite Dufay d’effectuer
une petite mise au point. « S’il
y avait eu plus d’appétence au
dialogue entre l’Université de
FrancheComté et l’UTBM,
on n’en serait peutêtre pas
là », atelle lâché. Mais c’est
d’abord le devenir de l’échan
geur autoroutier sur l’A 36 à
Sevenans qui a cristallisé les
critiques. Après que Christo
phe Chambon (FO) en ait con
damné la « dangerosité », ce
croisement alambiqué avec la
RN19,quidessert lagareTGV
BelfortMontbéliard, le centre
d’affaires La Jonxion, bientôt
l’hôpital médian et le trafic de
la Transjurane suisse, tout le
monde s’est insurgé que les

travaux n’aient pas démarré
fin 2014, comme prévu.

JeanClaude Perrin (CFDT)
a dit partager l’inquiétude de
FO. Bernard Barthod s’en est
ému aussi au titre de la Cham
brerégionaledesmétiersetde
l’artisanat, d’autant que celle

ci entend regrouper ses servi
ces du nord FrancheComté
sur le site et quitter ses an
ciens bureaux de Montbéliard
et de Belfort. Robert Creel, au
nom des institutions sanitai
res, a insisté sur la nécessité
de sécuriser un site qui devra

permettre un accès fluide aux
ambulances. Le secrétaire gé
néral de la préfecture pour les
affaires régionales, Eric Pier
rat, n’a « pu que donner rai
son » à tous sur ce sujet. Le
gouvernement, atil insisté, a
inscrit cet échangeur « dans le
plan de relance autoroutier
[…] validé par la Commission
européenne ». Il doit désor
mais être négocié avec les so
ciétés d’autoroute, ce qui « n’a
pas abouti aujourd’hui ».

«L’argentdubeurre…»
Si la discussion échoue,

« hypothèse que je ne souhai
te pas mais qu’on ne peut pas
exclure », a glissé Eric Pierrat,
l’État serait d’accord pour in
tégrer l’échangeur au CPER à
la faveur de la « clause de re
voyure » à miparcours. Mais
son coût de 30 M€ devrait être
récupéré sur les crédits al
loués à d’autres opérations du
contrat de plan. « On ne peut
pas avoir le beurre et l’argent
du beurre… », atil conclu.

JeanPierreTENOUX

K L’A 36 à Sévenans : des accès compliqués et dangereux. Photo DR

PSA Sochaux Jeudi 26mars àMatignon

Les syndicats vont
rencontrerManuelValls
Montbéliard. L’éventualité
avait été évoquée début fé
vrier dans l’entredeux tours
de la législative partielle (4e

circonscription du Doubs),
lors de la visite de soutien de
Manuel Valls à Frédéric Bar
bier, elle a été confirmée hier :
le Premier ministre rencon
trera les syndicats du site PSA
de Sochaux, à Matignon, le
jeudi 26 avril, à 10 h 30.

Alors que le groupe automo
bile poursuit son redresse
ment (après avoir failli dispa
raître) et que les volumes de
production du site sochalien
ne cessent d’augmenter, les
syndicats ne cessent, eux, de
réclamer la création de CDI.

Enprésencedesdéputé
etsénateursocialistes

La prochaine transforma
tionde lademiéquipedenuit,
qui assemble la Peugeot 308,
en équipe complète débou
chera en effet sur l’embauche

de 300 intérimaires. Aucune
création de contrat à durée in
déterminée n’est prévue.

Dans un communiqué, le
député Frédéric Barbier (PS)
et le sénateur Martial Bour
quin (PS) ont fait savoir hier
qu’ils participeront à cette
rencontre.

« L’État français a largement
contribué au sauvetage du
groupe PSA en entrant au ca
pital à hauteur de 14 %, en
apportant une garantie à la
banque PSA alors en difficul
té, en cherchant un nouveau
partenaire (N.D.L.R. : le chi
nois Dongfeng) et en faisant
nommer Louis Gallois prési
dent du conseil de surveillan
ce », écrivent en substance les
deux parlementaires. « C’est
dire si le gouvernement fran
çais a son mot à dire, à la fois
sur le projet industriel de PSA
et sur les questions sociales, et
particulièrement sur l’em
ploi. »

AlexandreBOLLENGIER

Convention La convention démarre
aujourd’hui
Economia : 5000 rendezvous
endeux joursàMontbéliard

Montbéliard. La neuvième
édition d’Economia, conven
tion d’affaires des solutions à
forte valeur ajoutée, démarre
ce mat in à l ’Axone de
Montbéliard.

150 donneurs d’ordre re
présentant tous les secteurs
de l’industrie participent à
cette neuvième édition ainsi
que près de 300 fournisseurs
de tous horizons.

5 000 rendezvous entre
donneurs d’ordre et fournis
seurs ont été programmés
par les équipes de la chambre
de commerce et d’industrie
de FrancheComté, organi
satrice de cette manifestation

avec pour partenaire notam
ment la CCIR d’Alsace.

Après l’accueil des partici
pants, les rendezvous s’en
chaîneront pendant les deux
jours de cette convention
d’affaires, la plus importante
du grand Est et l’une des
principales dans l’Hexagone.

L’inauguration de cette
nouvelle édition d’Economia,
qui a lieu tous les deux ans, se
déroulera aujourd’hui, à par
tir de 15 h, en présence du
préfet, des élus de la région,
de Gilles Curtit, président de 
la CCIR de FrancheComté et
de JeanClaude Hoerlé, pré
sident de la CCIR d’Alsace.

Justice Qui est responsable de l’accident de flyboard dont a été victimeunadolescent de 15 ans dans les bassins du
Doubs l’été dernier ? LaMJC deVillersle Lac, le syndicat d’initiative des Brenets et Jura Jet Style se renvoient la balle

Lebaptêmedeflyboardavaitmal fini
Besançon. À chacun ses res
ponsabilités et pas question
de payer pour l’autre. Assi
gnés en procédure de référé,
la Maison des jeunes et de la
culture de VillersleLac, le
syndicat d’initiative suisse des
Brenets et l’association Jura
Jet Style ont joué chacun leur
partition dans l’affaire de l’ac
cident de flyboard survenu le
30 août dernier sur le lac de
Chaillexon, en clair les bas
sins du Doubs.

Ce jourlà, c’est la fête du
Doubs coorganisée par la
MJC de VillersleLac et le SI
des Brenets avec nombre de
réjouissances au programme.
Il est près de 17 h 30 et Thi
baut Morel, 15 ans, s’apprête à
effectuer un deuxième baptê
me de flyboard. Il veut retrou

ver cette sensation d’envol au
dessus de l’eau par une sorte
de skateboard relié par un
long tuyau à la turbine d’un
jetski. L’ado s’élève de quatre
mètres pour retomber au
moins deux fois sur le côté, la
tête la première. Un maître
nageur lui porte assistance. La
priseenchargedujeunehom
me groggy va connaître un
flottement. Thibaut est
d’abord emmené à Morteau
où le SMUR décide de le faire
transporter au CHRU de Be
sançon : il souffre d’un trau
matisme crânien et d’une
commotion vestibulaire.
Aujourd’hui, Thibaut souffre
toujours de maux abdomi
naux et est suivi par le service
de gastroentérologie. C’est
pour mieux comprendre les
causes de cet accident qui a
visiblement secoué son fils
que Stéphane Morel, luimê
me sapeurpompier volontai
re, a déposé plainte.

Pasdefeuvertpréfectoral
pourleflyboard

Avocat de la famille Morel,
Me Thierry Chardonnens a
tenu à faire émerger la chaîne
des responsabilités des par
ties assignées : « Organisatri
ce de la fête du Doubs, la MJC
de VillersleLac a eu recours
à l’association Jura Jet Style
pour les baptêmes de fly
board. Le père de Thibaut a
autorisé son fils à faire ce bap
tême et a payé 40 €. Jura Jet
Style n’était pas assuré, le pi

lote assurant la prestation ni
agréé ni diplômé. La profon
deur de l’eau de deux mètres
n’était pas réglementaire. La
souspréfecture de Pontarlier
avait donné une autorisation
pour le duathlon prévu mais
aucune autorisation n’avait
été demandée pour le fly
board ni pour le funambule à
moto ». Me Chardonnens a de
mandé une expertise et le ver
sement d’une provision de
deux fois 5 000 € au titre de la
réparation du dommage. A
noter que le concepteur du
flyboard, la société Zapatta
Racingpréconiseunâgemini
mum de 16 ans et une profon
deur d’eau d’au moins quatre
mètres pour pratiquer ce loisir

extrême.
Conseil pour la MJC de Vi

lersleLac, Me JeanPaul Lo
rach est revenu sur les condi
tions de l’accident : « La
victime en était à sa deuxième
prestation, or c’est épuisant.
La MJC avait l’autorisation
préfectorale et avait pris tou
tes les précautions utiles. Sept
secouristes, un maîtrena
geur, une ambulance étaient
sur place. Jura Jet Style est
venu se greffer à la fête, ses
prestations ne relevaient pas
de la MJC. À dessein, on con
fond les démonstrations et ac
tivités prévues dans la fête et
les annexes hors programma
tion ». L’avocat avait aupara
vant souligné le refus des pa
rents de voir leur fils pris en

charge par l’ambulance sur
place et leur préférence pour
une prise en charge par les
pompiers. De son côté, le père
de la victime avait précisé que
l’ambulance réservée par l’or
ganisateur et appelée à rester
huit heures sur le site, avait
quitté les lieux une heure
avant l’accident.

« Sur quel fondement juridi
que vienton chercher le syn
dicat d’initiative suisse des
Brenets pour un fait ayant eu
lieu sur le territoire français ?
Les pièces médicales versées
au dossier sont insuffisan
tes », a souligné Me Cécile Bi
gre pour le coorganisateur
suisse de la fête.

Enfin,Me VincentBraillarda
aussi voulu remettre les pen
dules de chacun à l’heure
dans cette affaire : « Jura Jet
Style a été contacté par les or
ganisateurs pour effectuer ces
baptêmes. À ce jour, aucun
texte sur le flyboard n’a été
publié par le ministère de la
Jeunesse et des Sports, aucu
ne réglementation, aucun di
plôme n’existent en la matiè
re ». L’avocat l’a reconnu, « la
compagnie d’assurances sem
ble contester à Jura Jet Style le
bénéfice de l’assurance alors
que les précautions requises
avaient été assumées ».

Les trois avocats des parties
assignées ont conclu au rejet
des demandes de la famille de
la victime. La décision sera
connue le 31 mars prochain.

YvesANDRIKIAN

K A l’aide d’un moteur de jetski,
l’eau vous propulse à plusieurs
mètres de hauteur. Photo DR

K Me Thierry Chardonnens avec Stéphane Morel, père de la jeune
victime et son grandpère. Photo ER

Tribunal Il avaitnotammentdivulguédes
informationsàdesmalfaiteurs. 8mois ferme
Unpoliciermosellanimpliqué
dansdemultiplesaffaires

Metz. Un policier de 43 ans a
été condamné mardi à 20 mois
de prison, dont 8 ferme, par le
tribunal correctionnel de
Thionville (Moselle), pour
avoirnotammentdivulguédes
informations sensibles à des
malfaiteurs en vue de cam
briolages.

Il lui reste environ 3 mois de
prison ferme à purger, comme
il était en détention provisoire
depuis début octobre pour
nonrespect de conditions de
son placement sous contrôle
judiciaire après sa mise en
examen en avril dernier.

« Il s’est laissé prendre dans
un engrenage », a déclaré son
avocat, Me Marc Monosson, à
l’issue du jugement. Ce briga
dierchef, au casier judiciaire
vierge jusqu’alors, n’avait pas
touchéd’argentenéchangede
ses informations, qui par
ailleurs s’étaient révélées « to
talement bidon », a souligné
l’avocat.

Deux malfrats avec lesquels
il était en contact, mais qui
n’avaient finalement pas con
crétisé leurs plans de cam
briolages sur ses indications,
ont écopé de 14 et 18 mois de
prison ferme. Lors de son pro
cès début mars, le policier ne
s’était pas réellement expli
qué. Le parquet avait requis 2
ans ferme. Il a également été
condamné pour avoir notam
ment revendu illégalement
des voitures et détourné des
informations confidentielles.

C’est son téléphone portable
qui l’a trahi, quand des collè
gues procédant à des écoutes
téléphoniques dans le cadre
d’une enquête sur des trafics à
Thionville l’ont identifié.

Le policier est aussi mis en
cause dans une autre affaire
de soupçons d’irrégularités de
votes par procuration lors de
la dernière élection municipa
le à Thionville, remportée par
l’UMP Anne Grommerch,
pour laquelle il militait.

Drame Un salarié de France 3 se suicide
sur son lieu de travail àNancy

Ledésespéréamis
encause sahiérarchie
Nancy.Un salarié de France 3
s’est suicidé samedi sur son
lieu de travail à Nancy, en lais
sant un courrier mettant en
cause sa hiérarchie pour ex
pliquer son geste, aton ap
pris mardi de source syndica
le. La direction du pôle Nord
Est de la chaîne publique a
confirmé le suicide de ce tech
nicien chargé de logistique,
tout en se refusant à commen
ter l’éventuel lienavecsontra
vail, évoquant une « situation
très complexe ». « On pense
avant tout à la famille et aux
proches », a dit MarieThérè
se Montalto, à la tête de ce
pôle, précisant qu’une cellule
de soutien psychologique
avait été mise en place pour
les collègues du salarié.

Le salarié en question ne
travaillait plus depuis « plu
sieurs années », atelle dit. Il
était dans une situation « d’ac

cident du travail pris en char
ge par les organismes ad
hoc », atelle précisé.

Ce salarié d’une cinquantai
ne d’années avait également
eu un contentieux porté de
vant la justice avec son em
ployeur. Il a été retrouvé ina
nimé samedi dans un véhicule
garé sur le site de France 3,
après avoir absorbé des médi
caments, a indiqué une source
syndicale. « Ce n’est pas le
premier suicide à France 3 », a
ajouté cette source, évoquant
deux cas ces deux dernières
années dans l’Est. « Les gens
vont mal dans l’entreprise,
que ce soit les journalistes ou
les techniciens », atelle
ajouté.

« Il n’y a pas de déni de la
part de la direction », a assuré
Mme Montalto, indiquant
qu’un travail « de dialogue et
d’apaisement » était en cours.


